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14 septembre 2007
R-3640-2007
Demande de renseignements no 1 de la FCEI au Transporteur
Demande de renseignements no 1
de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
relative à la demande du Transporteur de modifier ses tarifs et conditions de services de transport à compter du 1er janvier 2008
1. Référence : 1) Présentation de la demande du Transporteur



 i)   HQT-1, document 1, page 10, lignes 12 à 18 ;




            ii)  HQT-6, document 1, page 12, lignes 5 à 7 ;




           iii) HQT-5, document 2, page 4, dernière ligne du tableau.
Préambule : 

i)  « … les revenus requis du Transporteur progressent de 69,4 M$ par rapport à ceux approuvés pour l’année 2007 …  Deux facteurs expliquent cette évolution, soit principalement le rendement additionnel (+62 M$) dû à l’acquisition des actifs de télécommunications, et une légère progression de 7,4 M$ … pour les dépenses nécessaires à la prestation du service. » (soulignements de la FCEI)
ii)  « L’impact de cette intégration d’actifs de télécommunications sur les revenus requis du Transporteur de l’année témoin projetée 2008 est nul, tel que décrit à la même pièce HQT-8, document 1. »  (soulignements de la FCEI)
iii)  La FCEI constate que les revenus requis de l’année témoin 2008 sont de 2 744,7 M$ que l’on soit dans le scénario incluant l’intégration des actifs de télécommunications dans la base de tarification ou dans le scénario excluant l’intégration des actifs de télécommunications dans la base de tarification (HQT-5, document 2, page 4).  La progression des revenus requis 2008 par rapport à ceux autorisés pour l’année 2007 est donc la même dans les deux scénarios.
Demande :  
1.1 Comment concilier les deux affirmations i) et ii) ?
_____________________________________________________________________

2. Référence : 1) Présentation de la demande du Transporteur



   HQT-1 document 1, page 12, lignes 8 à 10.
Préambule : 

 « De 2004 à 2006, afin de faire face à la période de gel de ses charges nettes d’exploitation, le Transporteur a dû prioriser certaines activités pour réussir à contenir les impacts de l’inflation et absorber la croissance des activités. »
Demande :

2.1 Quelles ont été les charges nettes d’exploitation du Transporteur pour chacune des années 2004, 2005 et 2006 ?  Si les charges nettes d’exploitation de 2006 sont supérieures à celles de 2004, pourquoi le Transporteur parle-t-il de gel « de 2004 à 2006 » dans cette section de sa preuve ?  Le cas échéant, quelles charges le Transporteur exclut-il pour parler de gel ?
2.2 Comme le Transporteur n’a pas fait de demande de révision de tarifs pour l’année 2006, où peut-on trouver les données réelles de l’année 2004 (dépenses nécessaires à la prestation du service et besoins en transport par service) ?

2.3 S’il n’existe pas de pièce montrant les données auxquelles fait référence la demande 2.2, peut-on obtenir un tableau sommaire des dépenses réelles de 2004 ayant été nécessaires à la prestation du service, comprenant au moins les grandes rubriques, dont le rendement (et au moins le total de la base de tarification s’il vous plaît) ?
_____________________________________________________________________

3. Référence : 3) Réglementation de la performance



        Page 33 de l’annexe de 58 pages datée du 3 novembre 2006 listant les indicateurs (pour la façon dont l’indicateur doit être calculé) ;





       HQT-6, document 1, page 7, graphique 1 (pour les 8 résultats de l’indicateur) ;

      HQT-3, document 1, page 9, lignes 9 à 19 (pour la citation du préambule).
Préambule : 

La FCEI veut reconstituer en détail le calcul de l’indicateur « Charges nettes d’exploitation en fonction de la capacité planifiée » afin de bien comprendre cet important indicateur de coûts, de s’assurer que tout le monde travaille avec les mêmes données et afin d’alimenter ses réflexions en vue de l’élaboration possible d’un indicateur relié à la capacité du réseau de transport.
« Le Transporteur est toutefois prêt à diffuser de l’information à ce sujet (taux d’utilisation du réseau de transport) et à travailler de concert avec les participants au groupe de travail, le cas échéant, en vue de l’élaboration d’un indicateur. »
Demande :

3.1 Remplir le tableau ci-dessous en donnant tous les intrants nécessaires au calcul de l’indicateur cité en préambule pour chacune des années 2001 à 2008 (modifier les intrants indiqués ci-dessous, s’il y a lieu) (pour 2008, avant ajout des télécommunications dans la base de tarification).  Le cas échéant, expliquer toute différence avec les résultats extraits des pièces citées en référence.
réel        réel       réel       réel       réel       réel       base    témoin      

2001     
 2002     
 2003     
 2004     
  2005     
 2006     
   2007       2008

   charges brutes directes (M$)
+ charges de services partagés (M$)
+ coûts capitalisés et facturation interne (nombres négatifs) (M$)

= charges nettes d’exploitation (pour l’indicateur) (M$)
  ressources intégrées fermes (MW)
- service auxiliaire aux centrales (MW)
- réserve de stabilité (MW)
= capacité planifiée (pour l’indicateur) (MW)
indicateurs en k$/MW

15,69
15,56
16,08
16,36
16,89
17,39
 17,78
 18,03
3.2 Le Transporteur peut-il expliquer, ou rappeler, brièvement à la FCEI ce qu’est le « service auxiliaire aux centrales » ?

3.3 Le Transporteur peut-il dire, ou rappeler, brièvement à la FCEI à quoi peut servir la « réserve de stabilité » ?

_____________________________________________________________________

4. Référence : 3) Réglementation de la performance



              i) HQT-3, document 1, page 14, tableau 1 : « Évolution du coût des charges nettes d’exploitation » en k$/MW ;
         






      ii) HQT-6, document 1, page 7, graphique 1 : « Charges nettes d’exploitation en fonction de la capacité en MW du réseau » en k$ par MW.
Préambule : 

i) Le résultat de l’indicateur pour l’année 2006 est 17,99 k$/MW.

         
            ii) Le résultat de l’indicateur pour l’année 2006 est 17,39 k$/MW.
Demande :

4.1 Le Transporteur peut-il expliquer la différence entre les deux résultats de l’indicateur pour l’année 2006 ?
_____________________________________________________________________

5. Référence : 3) Réglementation de la performance



        Page 45 de l’annexe de 58 pages datée du 3 novembre 2006 listant les indicateurs
 (pour la façon dont l’indicateur doit être calculé) ;






        dans « le Rapport », annexe A-5 intitulée « Rencontres des 25 et 26 septembre 2006 » page 121 de 132 (pour les résultats de 2001 à 2005) ;





      HQT-3, document 1, page 14 (pour le résultat de l’année 2006) ;



      HQT-3, document 1, page 9, lignes 9 à 19 (pour la citation du préambule).
Préambule : 

La FCEI veut reconstituer en détail le calcul de l’indicateur « Coût de service total, excluant les taxes, en fonction de la capacité planifiée » afin de bien comprendre cet important indicateur de coûts, de s’assurer que tout le monde travaille avec les mêmes données et afin d’alimenter ses réflexions en vue de l’élaboration possible d’un indicateur relié à la capacité du réseau de transport.

« Le Transporteur est toutefois prêt à diffuser de l’information à ce sujet (taux d’utilisation du réseau de transport) et à travailler de concert avec les participants au groupe de travail, le cas échéant, en vue de l’élaboration d’un indicateur. »
Demande :

5.1 Remplir le tableau ci-dessous en donnant tous les intrants nécessaires au calcul de l’indicateur cité en préambule pour chacune des années 2001 à 2008 (modifier les intrants indiqués ci-dessous, s’il y a lieu) (pour 2008, avant ajout des télécommunications dans la base de tarification).  Le cas échéant, expliquer toute différence avec les résultats extraits des pièces citées en référence.
réel        réel       réel       réel       réel       réel       base    témoin      

2001     
 2002     
 2003     
 2004     
  2005     
 2006     
   2007       2008

   dépenses nécessaires à la prestation du service (M$)
+ rendement sur la base de tarification (M$)
-  taxes (M$)
= coût de service total excluant les taxes (pour l’indicateur) (M$)
= capacité planifiée (pour l’indicateur) (MW)
indicateurs en k$/MW

66,84
65,57
61,19
57,02
61,48
62,06
 xx,xx
 xx,xx
_____________________________________________________________________

6. Référence : 3) Réglementation de la performance




      HQT-3, document 1, page 9, lignes 9 à 19 pour la citation du préambule ;


       HQT-10, document 1, page 14, tableau 2
(information très partielle) ;


       HQT-11, document 2, page 9, tableau 3 (information très partielle).
Préambule : 

« Le Transporteur est toutefois prêt à diffuser de l’information à ce sujet (taux d’utilisation du réseau de transport) et à travailler de concert avec les participants au groupe de travail, le cas échéant, en vue de l’élaboration d’un indicateur. »  La FCEI veut alimenter ses réflexions en vue de l’élaboration possible d’un indicateur relié à la capacité du réseau de transport.
Demande :

6.1 Pour chacune des années 2001 à 2008, donner les informations suivantes en MW pour le réseau du Transporteur :
· la capacité maximale planifiée (celle utilisée pour bâtir les indicateurs) ;

· la capacité maximale réellement utilisée dans l’année ;

· la capacité maximale réellement utilisée dans l’année une fois normalisée ;

· la capacité moyenne réellement utilisée dans l’année ;
· la capacité moyenne réellement utilisée dans l’année une fois normalisée.

6.2 Pour chacune des années 2001 à 2008, donner les informations suivantes en MW se rapportant uniquement au service « charge locale » et au service point à point long terme (annuel), séparément ; la FCEI pense avoir trouvé les réponses dans les pièces présentes ou passées du Transporteur (R-3605-2006, HQT-13, document 12, page 45 pour le réel 2001 à 2005 ; le présent dossier, HQT-11, document 2, page 5 pour le réel 2006 et les projections 2007 et 2008), mais elle aimerait être certaine de travailler avec les bonnes données :

· la capacité maximale réellement utilisée dans l’année ;

· la capacité maximale réellement utilisée dans l’année une fois normalisée.
6.3 Pour chacune des années 2001 à 2008, et pour chacun des trois groupes de clients : 1) charge locale, 2) point à point long terme, 3) point à point court terme, donner les informations suivantes ; la FCEI pense avoir trouvé une partie des réponses dans les pièces passées du Transporteur (R-3605-2006, HQT-13, document 12, page 52 à 54), mais il lui en manque et elle aimerait être certaine de travailler avec les bonnes données :
· les GWh transportés  dans l’année ;

· les GWh transportés dans l’année une fois normalisés.

6.4 En prenant pour exemple l’année historique 2006, quelle est la différence entre la capacité maximale planifiée (celle utilisée pour bâtir les indicateurs) et la capacité maximale réellement utilisée par les services « charge locale » et « point à point long terme » une fois normalisée ?  Le cas échéant, à quoi est utilisée cette différence de capacité de transport ?
6.5 Lorsque le Transporteur planifie sa capacité de transport, le fait-il en se basant, entre autres, sur les besoins de la charge locale établis selon une température extrême ?

_____________________________________________________________________

7. Référence : 4) Principes réglementaires : Compte d’écart de revenus services pt à pt                HQT-4, document 3, page 10, tableau 1 ;





      HQT-11, document 2, page 5, tableau 1, « 2007 Prévision 4R/8P, point à point annuel » ;  HQT-13, document 1, page 10, tableau 3, « Tarifs 2007, Service annuel ferme ».
Préambule : 

Le tableau 1 de la pièce HQT-11, document 2, page 5 indique 591 MW comme prévision 4R/8P 2007 pour le service point à point annuel.  Quant à lui, tableau 3 de la pièce HQT-13, document 1, page 10 indique que le taux unitaire annuel 2007 du service point à point annuel est de 70,82 $/kW/an (591 MW x 70,82 $/kW/an = 41,9 M$).
Demande :

7.1 Le Transporteur peut-il montrer le détail du calcul des revenus prévus révisés 4R/8P 2007 au tableau 1 de la pièce HQT-4, document 3, page 10 (deuxième colonne) en indiquant les besoins en transport et les taux unitaires utilisés pour chacun des services de point à point ?
____________________________________________________________________

8. Référence : 4) Principes réglementaires : Compte d’écart de revenus services pt à pt                i) HQT-4, document 3, page 11, lignes 5 à 10 pour le montant de la prévision 4R/8P 2007 ;          ii) HQT-4, document 3, page 8, lignes 6 à 25 pour le montant découlant du réel.
Préambule : 

i) «… le Distributeur peut dès à présent anticiper que son coût de transport pour l’année 2008 sera moindre de 41,3 M$ que le montant des revenus annuels requis du service de transport pour l’alimentation de la charge locale inscrit à l’appendice H des “ Tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec.” »
ii) « La répartition du paiement ou de la perception du montant réel de trop perçu ou de manque à gagner … »  lignes 20 et 21
Demande :

8.1 Le montant des revenus annuels requis pour l’année 2008 du service de transport pour l’alimentation de la charge locale inscrit à l’appendice H des “ Tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec ” inclura-t-il la réduction de 41,3 M$ ?

8.2 Si non, comment sera remis le montant de 41,3 M$ au Distributeur ?  Et quelle procédure sera mise en place pour régler la différence résiduelle une fois le réel 12R/0P 2007    obtenu ?
8.3 Comment le Transporteur entend-il procéder pour remettre aux, ou percevoir des, clients du service de transport de point à point à long terme les montants qui résulteront de la comparaison de la prévision 4R/8P avec la prévision 0R/12P et de la comparaison du réel 12R/0P avec la prévision 4R/8P pour l’année 2007 ?
_____________________________________________________________________

9. Référence : 4) Principes réglementaires : redevance au Fonds Vert


                HQT-4, document 4, page 6, lignes 10 à 12.
Préambule : 

 « Or, à la lumière des nouvelles dispositions législatives ci haut soulignées, Hydro-Québec rencontre la définition de distributeur de carburants et de combustibles et serait assujettie à la redevance annuelle au Fonds Vert.»

Demande :

9.1 Le Transporteur peut-il expliquer davantage pourquoi ou comment Hydro-Québec rencontre la définition de distributeur de carburants et de combustibles ?  Et pourquoi précisément le Transporteur ?
9.2 Même si rien n’est encore approuvé, le Transporteur peut-il donner un exemple de calcul de la redevance annuelle d’Hydro-Québec au Fonds Vert ?

_____________________________________________________________________

10. Référence : 6) Évolution des dépenses : Charges nettes d’exploitation


                i) HQT-6, document 1, page 5, lignes 12 à 14 ;




            ii) HQT-6, document 1, page 8, lignes 13 à 16 ;




           iii) Dossier R-3605-2007, HQT-5, document 1, page 4, révisé le 2007-03-05, « Charges nettes d’exploitation » ;







            iv) HQT-5, document 2, page 4, « Charges nettes d’exploitation » ;

            
Préambule : 

i) « À ce chapitre (section 3, charges nettes d’exploitation sans intégration des télécommunications), une hausse de 1,2% entre l’estimation des charges nettes d’exploitation 2007 du Transporteur et la projection de 2008 est à souligner. »

ii) « Le Transporteur rappelle d’abord que l’évolution 2006-2008 de l’ensemble des charges nettes d’exploitation sans intégration de l’impact de l’acquisition des actifs de télécommunications à compter du 1er janvier 2008 est présentée à la pièce HQT-5, document 2. »  (soulignements de la FCEI)
iii)  charges nettes d’exploitation année témoin 2007 autorisées selon D-2007-08 = 711,3 M$.     

iv) a) charges nettes d’exploitation année historique 2006 = 710,3 M$.



        iv) b) charges nettes d’exploitation année de base 2007 = 736,0 M$.


            iv) c) charges nettes d’exploitation année témoin 2008 = 759,8 M$ (sans intégration de l’impact de l’acquisition des actifs de télécommunications).

Demande :

10.1 À la pièce HQT-6, document 1, page 9, le Transporteur explique assez en détail l’écart de +49,5 M$ observé sur deux ans entre les charges nettes d’exploitation de 2008 et celles de 2006 ; le Transporteur peut-il donner le même genre d’explication pour l’écart de +48,5 M$ observé sur un an entre les charges nettes d’exploitation de 2008 et celles autorisées pour 2007, et resituer, entre autres et le cas échéant, la hausse de 1,2 % citée en préambule et le « budget spécifique » demandé pour 2008 ?
_____________________________________________________________________

11. Référence : 6) Évolution des dépenses : Efficience du Transporteur

                HQT-6, document 1.1, 2. Contexte d’affaires, page 6, lignes 6 à 9.
Préambule : 

 « Depuis 2007 et s’intensifiant même en 2008, le Transporteur doit tenir compte d’un accroissement significatif des besoins de services de transport à court terme, ce qui exige la révision de certaines pratiques afin d’assurer la disponibilité du service de transport. »
Demande :

11.1 Les besoins des services de transport à court terme ne sont-ils pas desservis avec les « restants » de la capacité de transport non utilisée par les services « charge locale » et « point à point long terme », la capacité de transport étant, elle, planifiée pour desservir les services  « charge locale » et « point à point long terme » ?
11.2 Le Transporteur peut-il expliquer en quoi l’accroissement des besoins de services de transport à court terme peut avoir un effet (négatif ?) sur le service de transport au point de devoir intervenir pour en assurer la disponibilité ?
11.3 La FCEI aurait plutôt cru, à l’inverse, que la non disponibilité des « restants » de capacité de transport ou encore le manque de restants de capacité de transport nuisent à la desserte de l’accroissement des besoins de services de transport à court terme.  Le Transporteur peut-il commenter ?  Le cas échéant, pourquoi les « restants » de capacité de transport ne seraient-ils pas disponibles pour desservir les besoins des services de transport à court terme ?
11.4 Le Transporteur peut-il donner des exemples de pratiques qui ont été ou seront révisées afin d’assurer la disponibilité du service de transport (pour répondre à l’accroissement des besoins de services de transport à court terme) ?
_____________________________________________________________________

12. Référence : 6) Évolution des dépenses : Efficience du Transporteur

                HQT-6, document 1.1, page 8, 3.1.1 : Optimisation de la maintenance, lignes 12 à 17.
Préambule : 

 « Le Transporteur a initié une révision systématique de ses normes de maintenance basée sur l’approche « Reliability Centered Maintenance » (RCM).  Pour les équipements d’appareillage mécanique, électrique et les automatismes, la révision a permis d’ajuster à la baisse la charge de travail nécessaire ainsi qu’une mise à jour de la fréquence des avis de maintenance. »  (soulignements de la FCEI)
Demande :

12.1 Doit-on lire : « La révision (des normes de maintenance) a permis … une mise à jour de la fréquence des avis de maintenance » ?  Si non, expliquer la phrase.
12.2 Les avis de maintenance ont-ils diminué en nombre réduisant d’autant la charge de travail ?  Ou ont-ils augmenté en nombre mais chaque intervention nécessite moins de travail ?  Comment doit-on comprendre ce bout de phrase ?
12.3 Le Transporteur peut-il expliquer davantage pourquoi ou comment la révision des normes de maintenance permet d’ajuster à la baisse la charge de travail ?
_____________________________________________________________________

13. Référence : 6) Évolution des dépenses : Efficience du Transporteur

                HQT-6, document 1.1, page 10, 5. Mesure de l’efficience, lignes 24 et 25.
Préambule : 

 « Tel que précédemment mentionné, le Transporteur a mis en place un processus systématique de reddition de comptes sur ses actions en efficience … »
Demande :

13.1 Le Transporteur peut-il expliquer un peu en quoi consiste le processus systématique de reddition de comptes ?
_____________________________________________________________________

14. Référence : 6) Évolution des dépenses : Rapport d’étape Plan d’efficience

                HQT-6, document 1.2, page 3 du rapport, 1.3 : Mesure de la performance et des gains d’efficience, lignes 5 à 9 de ce paragraphe.
Préambule : 

 « Ces indicateurs (d’efficience) seront établis en tenant compte de l’impact des inducteurs de coûts.  Ces éléments permettront une bonne mesure de l’activité réalisée.  Dans le cadre de la réalisation des projets d’efficience, les indicateurs spécifiques de chacun des projets devront être en lien avec les indicateurs de performance organisationnels. »
Demande :

14.1 La FCEI lit les définitions d’« efficience » et de « performance » aux dictionnaires, mais elle aimerait que le Transporteur explique la différence entre un « indicateur d’efficience » et un « indicateur de performance ».  Comment faire le lien, ou la différence, entre les « indicateurs d’efficience » à venir, qui devront tenir compte des inducteurs de coûts, et les « indicateurs de performance » existants qui, pour certains, sont établis à l’aide des inducteurs de coûts (comme les charges nettes d’exploitation en fonction de la capacité planifiée) ?
_____________________________________________________________________

15. Référence : 11) Commercialisation des services de transport


                HQT-11, document 2, page 5, tableau 1 : Besoins point à point quotidien ;

                   HQT-13, document 1, page 10, tableau 3 : Tarifs Quotidiens.
Préambule : 

Le taux unitaire du service de transport point à point quotidien varie selon que le service est ferme ou non ferme.
Demande :

15.1 Le Transporteur peut-il indiquer pour chacune des colonnes du tableau 1 de la pièce HQT-11, document 2, page 5 la séparation des besoins quotidiens fermes et non fermes ?
_____________________________________________________________________

16. Référence : 11) Commercialisation des services de transport


      HQT-11, document 2, page 5, tableau 1 : Besoins des services de transport (avec pertes), charge locale, pointe normalisée pour les conditions climatiques ;


    Dossier R-3644-2007, HQD-2, document-1, section 4, pages 17 et suivantes.
Préambule : 

Une nouvelle normale climatique est utilisée par Hydro-Québec Distribution dans son dossier R-3644-2007.
Demande :

16.1 Le Transporteur a-t-il utilisé cette nouvelle normale climatique dans la préparation de son dossier tarifaire R-3640-2007 ?

16.2 Si oui, le Transporteur peut-il fournir un tableau présentant les besoins en transport (de 2001 à 2008) re-normalisés selon la nouvelle normale climatique ?

16.3 Si non, le Transporteur entend-il prochainement utiliser la nouvelle normale climatique utilisée par le Distributeur ?  Si oui, le Transporteur procédera-t-il à la re-normalisation des besoins de transport des années antérieures au changement de normale et, le cas échéant, rendra-t-il les résultats disponibles aux intervenants ?
_____________________________________________________________________

17. Référence : 12) Méthode de répartition du coût de service

 

   HQT-12, document 2, page 9, tableau 4, rubrique « Actifs au titre des prestations constituées ».
Préambule : 

Demande :

17.1 Quelle est la répartition de la masse salariale entre le service « charge locale », le service point à point de long terme, et les services point à point de court terme ?
_____________________________________________________________________

18. Référence : 12) Méthode de répartition du coût de service

 

   HQT-12, document 2, page 11, tableau 5, rubrique « Charges brutes directes ».
Préambule : 

Demande :

18.1 Quelles sont les heures de maintenance par fonction ?
_____________________________________________________________________

19. Référence : 13) Tarification des services de transport


 

   HQT-13, document 1, page 7, tableau 1.
Préambule : 

Le titre du tableau 1 est : « Revenus de l’année 2008 selon les tarifs et dispositions en vigueur ».
Demande :

19.1 Pourquoi le titre du tableau indique-t-il « Revenus de l’année 2008 » alors que les revenus  qui y sont présentés sont ceux de l’année 2007, y compris les revenus (non fixes au texte des tarifs) des services de transport de point à point qui sont ceux découlant des besoins et des taux de l’année 2007 ?
19.2 Afin de comprendre plus facilement ce dont il s’agit, pourquoi le titre du tableau ne serait-il pas, par exemple, « Revenus requis pour l’année 2008 en comparaison avec les revenus autorisés pour l’année 2007 » ?

_____________________________________________________________________
20. Référence : 13) Tarification des services de transport



              i) HQT-13, document 1, page 11, tableau 4 : Établissement du tarif annuel ;

      ii) HQT-13, document 1, page 15, tableau 7 : Revenus des services de transport de point à point 2008.
Préambule : 

i) « Revenus des services de point à point à court terme = 163 M$ ».
ii) « Total des revenus des services de transport de point à point à court terme = 62 + 0 + 1 + 0 + 100 = 163 M$ » 

Demande :

20.1 Le Transporteur peut-il confirmer qu’il s’agit du même montant de 163 M$ aux deux citations du préambule, c’est-à-dire que, dans les deux cas, il s’agit des revenus des services de transport de point à point à court terme de l’année 2008 ?
_____________________________________________________________________

21. Référence : 9), 11) et 12)





 

   HQT-9, document 1 ; HQT 11, document 2 ; HQT-12, document 2.
Préambule : 

Ces pièces ont été révisées le 26 juillet 2007.
Demande :

21.1 Le Transporteur peut-il indiquer les pages, paragraphes ou tableaux qui ont été modifiés dans les pièces révisées ?

21.2 Pourquoi le Transporteur ne dépose-t-il pas seulement les pages auxquelles des modifications ont été apportées ?  Afin de faciliter le suivi à tous les lecteurs, le Transporteur pourrait-il souligner les passages modifiés lorsqu’il dépose des pièces révisées ?
_____________________________________________________________________
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